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Annonces diverses



REXIMMO PATRIMOINE 3 

 

SCPI au capital de 765 000 €. 

Siège social : 91-93, boulevard Pasteur, 75015 Paris. 

N° SIREN 750 884 751 R.C.S. Paris 
 

Il a été décidé d’augmenter le capital d’un montant maximum de 58 735 000 € (69 100 000 € prime d’émission incluse), passant ainsi de 765 000 € à 59 500 000 €, 

avec faculté de limiter le montant de l’augmentation de capital sous réserve qu’il représente 75% de l’augmentation de capital.  
 

Une augmentation de capital de 58 735 000 € (69 100 000 € prime d’émission incluse) par création de 27 640 parts d'une valeur nominale de 2 125 €, assortie d’une 

prime d’émission unitaire de 375 €, a été lancée du 24 Avril 2012 au 20 Décembre 2013. 
 

A la clôture de la période de souscription, le capital a ainsi été porté de de 765 000€ à 58 958 125€ 

 
L'article 6 des statuts est modifié en conséquence et désormais ainsi rédigé : 

 

ARTICLE 6 

 

- Capital Social de Constitution 

 
Le capital social initial, constitué, sans qu’il ait été fait offre au public, par des apports en numéraires effectués par les associés et entièrement libérés, est fixé à la 

somme de sept cent soixante cinq mille euros (765 000 €). Lesdits associés ont versé en sus du nominal une prime d’émission d’un montant de cent trente cinq mille 

euros (135 000 €). Le capital social est divisé en trois cent soixante (360) parts nominatives d’une valeur nominale de deux mille cent vingt cinq euros (2.125 €). 
 

Ces parts sont stipulées inaliénables pendant une durée de trois années à compter de la délivrance du visa de l’Autorité des Marchés Financiers conformément à l’ap-

plication de l’article L 214-86 du Code monétaire et financier. 
 

- Capital social actuel 

 

Suite à l’augmentation de capital clôturée le 20 décembre 2013, le capital social a été porté de sept cent soixante-cinq mille (765.000) euros à cinquante-huit millions 

neuf cent cinquante-huit mille cent vingt-cinq (58 958 125) euros, divisé en vingt-sept mille sept cent quarante-cinq (27 745) parts de deux mille cent vingt-cinq 
(2 125) euros chacune. 

 

- Capital Social Statutaire 

 

Le capital social statutaire qui constitue le plafond en deçà duquel les souscriptions pourront être reçues sans formalités particulières est fixé à cent vingt-sept millions 

et cinq cent mille euros (127.500.000 €). Le montant du capital social statutaire pourra être modifié par décision des associés réunis en assemblée générale extraordi-
naire. 

 

La société de gestion 
Amundi Immobilier 
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